
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU/LA MOTTE 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du MERCREDI 25 mars 2015 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Mathieu-La Motte tenue à l’école Saint-Mathieu, le vingt-cinq 
mars de l’an deux mille quinze à dix-neuf heures 
 

 
Mmes Francesca Germain 
 Marie-Lyne Laliberté 
 Marie-France Tremblay, présidente 

Mélodie Pépin, enseignante  
Martine Lemire, éducatrice au service de garde 
Marie-Claude Simard, enseignante 
Lucie Crépeault, représentante de la communauté 

M.   Gilles Gagnon, enseignant 
 
Aussi présente : 
Mme  Andrée Roy, directrice 
 
 
Mmes  Noémi Charest, parent 

Élisa Tanguay, parent 
Jocelyne Wheelhouse, représentante de la communauté 

 
 
 
Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par madame 
Marie-France Tremblay, présidente. 
 
Il est 19 h 10. 
 
 
 
Madame Tremblay fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
CE-669-15 IL EST RÉSOLU, 
  

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel qu’il 
est présenté. 

 
ADOPTÉE. 

PRÉSENCES 
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CE-670-15 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE le procès-verbal du 21 janvier 2015 soit adopté 
avec modification dans les présences : M. Gilles Gagnon était absent. 

  
 ADOPTÉE. 

 
 

 
 Prévoir un babillard « Des nouvelles du conseil d’établissement » à 

l’école Tétreault. 
 

 
 
 
Aucune 
 
 
 
 
 
Aucune 

 
 
 
 

Suivi aux projets bibliothèque et cour d’école à Saint-Mathieu et à La 
Motte 
 
La Motte 
Les modules de jeux sont commandés pour l’école Tétreault. Ils 
seront livrés en mai. Les travaux dans la cour d’école débuteront dès 
la fin des classes. 
 
Saint-Mathieu 
Les travaux de réaménagement du local de la bibliothèque se 
réaliseront cet été. En collaboration avec la polyvalente de la Forêt et 
un enseignant de l’école de foresterie, Mme Johanne Charest 
présentera un plan pour la haie brise-vent. 
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Une présentation du document est faite. Les membres échangent sur 
les prévisions de clientèle du secteur. Madame Roy explique le 
processus de fermeture de la classe de maternelle et les possibilités 
de réouverture au mois d’août. 
 
À cet égard, tous les parents des élèves touchés par l’annonce de la 
fermeture ont été rencontrés. 
 
 
 
Madame Roy présente l’organisation scolaire pour l’année 2015-
2016. 
 
 
 
 
Les membres du conseil approuvent la grille-matières telle qu’elle est 
proposée. 
 
 
Les membres appuient l’école dans sa demande de faire vivre à 
nouveau les Ateliers cinq épices à l’école Saint-Mathieu. 
 
 
Le conseil d’établissement est informé qu’une demande de 
financement est acheminée afin de supporter l’école dans son offre 
d’animation de nos cours d’école. 
 
 
Classe neige : 
Belle participation des élèves et des parents. 
Félicitations à l’équipe pour l’organisation et la diversité des activités. 
 
Grand défi Pierre Lavoie : 
Pour le plaisir que cela peut apporter aux élèves, nous inscrirons que 
nous désirons participer à la Grande récompense. 
 
Cueillette de bouteilles : 
Dans le contexte actuel de négociation et considérant que cette 
activité ne s’inscrit pas dans la tâche des enseignants, la cueillette de 
bouteilles est annulée. 
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CE-671-15 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
Il est 21 h 2. 
 
 
 
 
____________________________  __________________________ 

      
 Président     secrétaire 

CLÔTURE DE 
LA RÉUNION 


